
Taux de très faible 
intensité de travail

19,9% En Wallonie, 19,9 % des moins 
de 60 ans vivaient dans des ménages 
à très faible intensité de travail

La très faible intensité de travail correspond aux personnes vivant dans des ménages dont l'intensité de travail est 

l'enquête par membre du ménage âgé de 18 à 59 ans – les étudiants de moins de 25 ans ne sont pas non plus pris en 
compte. Les ménages qui ne comprennent que des enfants, des étudiants de moins de 25 ans et/ou des personnes 

pondérés par le temps de travail de l’emploi actuel. Notez que le taux est calculé en ne prenant compte que de la 

sur base de SILC 2015, le taux de très faible intensité de travail se situait entre 16,9 % et 22,9 %.

Par rapport aux autres pays européens, la Wallonie présente un taux de très faible intensité de travail très important. Cela 

Fiche I012-MEN.FAIB.TRAV. - dernières données régionales disponibles au 01/03/2018

Sources : SILC 2015 et 2016 ; Calculs : IWEPS (régions) et Eurostat (pays européens) 
NB : pour les pays européens, les chiffres proviennent de SILC 2015. Les intervalles de confiance pour les pays européens sont indiqués 
à titre indicatif et calculés sans prise en compte du plan de sondage.

Taux de très faible intensité de travail dans les pays européens et les régions belges
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Taux de très faible 
intensité de travail 

Sources : SILC ; Calculs : IWEPS et Eurostat (jusque 2010)
NB : Les intervalles de confiance avant 2011 sont 
approximatifs

Évolu on du taux de très faible intensité de travail en Belgique et dans les régions Belges 

Évolution du taux de très faible intensité de travail en Belgique et dans les régions belges
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Par rapport au taux d’emploi ou au taux de chômage, 
cet indicateur considère le ménage comme l’unité 
fondamentale. Cet indicateur ne mesure donc pas la 

donc pas adéquat pour appréhender les inégalités de 
genre. Contrairement au taux de chômage, l'intensité 

âgées de plus de 59 ans et des étudiants de moins de 
25 ans. 


